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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-45791

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 25-45791

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-17190

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte Ports de NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000609600024N° National d'identification : 
SAINT CONTESTVille : 

14280Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Port de Cherbourg - hangar H7 rue de la pyrotechnie ZI des Mielles - Libération Intitulé du marché : 
des emprises

45111100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les présentes clauses techniques ont pour objet la démolition du Description succincte du marché : 
hangar H7 ainsi que l'évacuation des DIB et déchets polluer, polluant et/ou dangereux dans et autour 
du hangars H7., la libération des emprises

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 40% Prix Critères d'attribution : 
: 60%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 16/04/25 Marché n° : 2025-005 Paprec Metal 
Deconstruction Ouest Cherbourg, Cs 50311 3 Rue De Franche Comte, 50103 Cherbourg Octeville 
Cedex Montant Ht : 99 131,00 Euros

22/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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